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Entretien/ 
Maintenance et 

Exploitation
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Définition 

Activités destinées à entretenir, maintenir ou rétablir 
un bien dans un état ou des conditions données de 
sûreté et de fonctionnement, pour accomplir une 
fonction requise.  

Il peut s’agir d’opérations de contrôle périodique ou 
annuel (à distinguer d’un contrôle initial) des pro-
duits, des sols ou des aménagements. 

 

 

Eligibilité aux qualifications 

Est éligible aux qualifications :  

• a) L’entreprise qui réalise tout ou partie significa-
tive des ouvrages. 

• b) La société qui traite des marchés sans assurer 
elle-même la réalisation de travaux ; mais assure la 
responsabilité technique, juridique et financière de 
l’opération. 

• b’) Dans ce cas également, les entreprises qui réa-
lisent une partie significative de travaux en cotrai-
tance ou sous-traitance. Dans ce cadre, les certifi-
cats de capacité délivrés par la société titulaire 
seront pris en compte. 

 

 

 

 

 

 

Calendrier 

Références et attestations 
de travaux 

L’entreprise doit produire des attestations originales 
et signées par le Maître d’ouvrage (public et/ou 
privé) ou le Maître d’oeuvre (architecte, bureau 
d’études...) de l’opération, ce pour chaque qualifica-
tion demandée. 

Ces attestations sont examinées au regard de la défi-
nition de la qualification arrêtée par la nomenclature, 
des seuils (nombre, surfaces cumulées) exigés, de 
leur contenu et des justificatifs associés (complé-
ments). 

 

 

Compétence, savoir-faire 
 
L’entreprise doit :  

• Disposer d’un personnel d’encadrement, d’exécution 
et de coordination des travaux d’aménagement et 
d’installation. 

• Disposer des moyens techniques comprenant au 
moins un technicien ayant 2 ans d’expérience dans 
l’activité concernée. Cette personne peut être le 
chef d’entreprise. 

Introduction à l’activité

Sessions Retour dossier Qualification 
à compter du 

1ère Session fin mai  
1er juillet

 
 2ème Session fin octobre 1er décembre
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80 Aménagements récréatifs et ludiques & Aires de glisse

Ces activités comprennent les différents contrôles et 
opérations de maintenance. 

 

 
800 Maintenance Aires de Jeux 
Travaux d’entretien et de maintenance préventifs ou 
correctifs (ponctuels ou réguliers et contractualisés), 
pour que les équipements restent conformes à leur 
destination et à leur état de sécurité initial. 

 

 

 

 

801 Maintenance Structures 
Sportives et de Loisirs 

Travaux d’entretien et de maintenance préventifs ou 
correctifs (ponctuels ou réguliers et contractualisés), 
pour que les équipements restent conformes à leur 
destination et à leur état de sécurité initial. 

Comprend les terrains multisports (et sols), aména-
gements fitness, appareils d’entraînement fixes (sauf 
installations pour sports à roulettes/modules de 
glisse et structures d’escalade) et autres espaces 
ludosportifs. 

 

 

 

 

802 Maintenance zones et/ou 
Modules de glisse et de 
Saut (skate, bmx, rollers) 

Travaux d’entretien et de maintenance préventifs ou 
correctifs (ponctuels ou réguliers et contractualisés). 
Concerne possiblement l’entretien des “pistes”. 

 

Production d’attestations de 
travaux* 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
* Imprimés Qualisport 
 
 
 
 

Les attestations de travaux présentées seront 
valables pendant 2 années (le temps dÊun 
cycle de qualification) et ne devront concer-
ner que des opérations (chantiers) achevées 
il y a moins de 2 ans au moment du dépôt du 
dossier.  

 

Concernant la qualification Maintenance 
Aires de Jeux (800) 

À minima, 2 de ces attestations de travaux 
devront mentionner 3 interventions par an. 

Nomenclature
Nombre 

dÊattestations  
exigées 

Compléments requis 
pour lÊappréciation des 

jurys

800 5 toute pièce contrac-
tuelle (contrat, com-
mande, CCTP...) ou 
descriptif ou facture 
+ photo(s) appor-
tant la preuve de la 

réalisation de la  
mission

801 5

802 5
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81 Matériels Sportifs 

Entretien, maintenance ou contrôle/visite périodique 
permettant la sécurisation des installations et des 
personnes et afin que les équipements restent 
conformes à leur destination et à leur état de sécurité 
initial. 

 

 

810 Maintenance  
Matériels Sportifs 

Maintenance des équipements et agrès spécifiques 
pour la pratique d’activités sportives ou sécurisation 
de l’aire sportive. 

 

 

 

 

811 Maintenance Structures 
Escalade 

Vérification périodique des structures artificielles 
d’escalade selon normes, réglementations ou pres-
cription fournisseur. 

 

 

 

 

812 Maintenance Tribunes 
Préfabriquées 

Inspection et visite périodique selon les exigences de 
la notice technique et/ou réglementaires (hors mise 
en service et attestation de bon montage).

Production d’attestations de 
travaux* 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* Imprimés Qualisport 

Nomenclature
Nombre 

dÊattestations  
exigées 

Compléments requis 
pour lÊappréciation des 

jurys

810 5
toute pièce 

contractuelle 
(contrat, commande, 

CCTP...) ou 
descriptif ou facture 

+ photo(s) 
apportant la preuve 
de la réalisation de 

la mission

811 3

812 2

Les attestations de travaux présentées seront 
valables pendant 2 années (le temps dÊun 
cycle de qualification) et ne devront concer-
ner que des opérations (chantiers) achevées 
il y a moins de 2 ans au moment du dépôt du 
dossier.  

De manière générale, les prestations relatives 
aux „tests‰ et mises en service ne sont pas 
prises en compte.



 

830 Maintenance 
Technique  

Exécution de la maintenance dans le domaine du 
traitement de l’eau, du chauffage... 

 

 

831 Exploitation Animation 
Dans le cadre d’une délégation publique ou privée 
assurer la gestion technique et ou l’animation des 
piscines collectives. 

 

 
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* Imprimés Qualisport 
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83 Piscines Collectives

Nomenclature
Nombre 

dÊattestations 
exigées 

Compléments requis 
pour lÊappréciation des 

jurys

830 3
toute pièce  

contractuelle 
(contrat, commande, 
CCTP...) ou descriptif 

ou facture + 
photo(s) apportant 

la preuve de la  
réalisation de la  

mission
831 3

82 Piscines Familiales

820 Maintenance  
Prestations destinées à maintenir ou à  rétablir un 
bien dans un état ou des conditions  données de 
sûreté et de fonctionnement. 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

Production d’attestations de 
travaux* 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nomenclature
Nombre 

dÊattestations 
exigées 

Compléments requis pour  
lÊappréciation des jurys

820 4

toute pièce  
contractuelle (contrat, 
commande, CCTP...) 

ou descriptif ou  
facture + photo(s) 

apportant la preuve de 
la réalisation de la  

mission

Les attestations de travaux présentées seront 
valables pendant 2 années (le temps dÊun 
cycle de qualification) et ne devront concer-
ner que des opérations (chantiers) achevées 
il y a moins de 2 ans au moment du dépôt du 
dossier. 



840 Maintenance 
Technique  

Exécution de la maintenance  technique dans le 
domaine de la production de froid, du chauffage et 
de la ventilation, de l’électricité... 

 

 

 

841 Exploitation Animation  
Concerne la gestion et/ou l’animation des patinoires 
en tenant compte des publics (scolaire, clubs...).  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Production d’attestations de 
travaux* 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* Imprimés Qualisport
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84 Patinoires

Nomenclature
Nombre 

dÊattestations 
exigées 

Compléments requis 
pour lÊappréciation des 

jurys

840 2

toute pièce  
contractuelle 

(contrat, commande, 
CCTP...) ou descriptif 

ou facture + 
photo(s) apportant 

la preuve de la  
réalisation de la  

mission
841 2

Les attestations de travaux présentées seront 
valables pendant 2 années (le temps dÊun 
cycle de qualification) et ne devront concer-
ner que des opérations (chantiers) achevées 
il y a moins de 2 ans au moment du dépôt du 
dossier. 
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85 Aires Tennis

851 Maintenance Tennis 
Résine Synthétique 

Ensemble d’opérations d’entretien ou de régénéra-
tion adapté au procédé de construction du court 
(nettoyage, démoussage, traitement de fissures, appli-
cation de résine). 

 

852 Maintenance Plateau & 
Tennis enrobé et béton 

Ensemble d’opérations d’entretien adapté au pro-
cédé de construction du court (nettoyage, traite-
ment de fissures, démoussage, application de  
peintures). 

 

853 Maintenance Terre 
Battue Traditionnelle 

Ensemble d’opérations d’entretien adapté au pro-
cédé de construction du court (griffage, compactage, 
apport de brique). 

 

854 Maintenance Terre 
Artificielle 

Ensemble d’opérations d’entretien adapté à la pose 
d’un revêtement en gazon synthétique ou textile 
aiguilleté chargé de brique pilée (démoussage, 
décompactage, réparation, perméabilité du revête-
ment, apport en brique pilée). 

 

855 Maintenance Gazon 
Naturel 

Ensemble d’opérations d’entretien ou de réfection 
de terrains de sport d’après match adapté au pro-
cédé de construction d’un gazon naturel (tonte, opé-
rations d’aération, défeutrage, regarnissage, sablage 
d’hiver, arrosage). 

 

 

856 Maintenance Gazon 
sablé ou semi-sablé 

Ensemble d’opérations d’entretien adapté à la pose 
d’un revêtement en gazon synthétique chargée de 
silice (naturel ou teinté) à flux ou à reflux (démous-
sage, décompactage, réparation, perméabilité du 
revêtement, apport en silice). 

 

 

Production d’attestations de 
travaux* 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* Imprimés Qualisport 
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Nomenclature
Nombre 

dÊattestations 
exigées  

(ou terrains) 

Compléments requis pour  
lÊappréciation des jurys

851 6

toute pièce 
contractuelle 

(contrat, commande, 
CCTP...) ou descriptif 
ou facture+ photo(s) 
apportant la preuve 
de la réalisation de la 

mission

852 6

853 6

854 6

855 6

856 6

Les attestations de travaux présentées seront 
valables pendant 2 années (le temps dÊun 
cycle de qualification) et ne devront concer-
ner que des opérations (chantiers) achevées 
il y a moins de 2 ans au moment du dépôt du 
dossier. 



La
 r

éf
ér

en
ce

 q
ua

lit
é 

ad
ap

té
e 

à 
lÊu

ni
ve

rs
 S

po
rt

 &
 Lo

isi
rs

 

86 Aires & Sols Sportifs Spécifiques

860 Maintenance Terrain 
Grand jeu gazon naturel, 
stabilisé et synthétique 

En plus des opérations de maintenance courante tel 
brossage, mise en place des techniques de drainage, 
défeutrage, décompactage, sablage, aération, sur 
semis, reprofilage, placage, regarnissage puis traçage. 

 

861 Maintenance Piste 
d’Athlétisme 

Ensemble d’opérations d’entretien adapté au pro-
cédé de construction de la piste (nettoyage, 
démoussage, application de peintures). 

 

864 Maintenance Surface 
Évolution Équestre 

Ensemble d’opérations de remise en état adapté au 
procédé de construction initial. Il s’agit généralement 
de nivelage avec ou sans ajout de sable (intervention 
sur la structure de travail uniquement). 

 

 

865 Maintenance et 
Préparation Parcours 
de Golf 

Ensemble d’opérations destiné à maintenir les sur-
faces de jeu en exploitation optimale et/ou de pré-
parer le terrain à une compétition (travaux d’aéra-
tion et de maintien de la perméabilité, de tonte et de 
finition de la surface, décompaction du substrat, 
contrôle du parasitisme...). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Production d’attestations de 
travaux*              
 

 
 
 
* Imprimés Qualisport 

Les attestations de travaux présentées seront 
valables pendant 2 années (le temps dÊun 
cycle de qualification) et ne devront concer-
ner que des opérations (chantiers) achevées 
il y a moins de 2 ans au moment du dépôt du 
dossier.  

 

Concernant la qualification Main-
tenance Surface Évolution Équestre 
(854) 

Les ouvrages dont les références seront rete-
nues devront avoir en principe une surface 
individuelle minimum de 400 m². 

Pour l’ensemble de ces qualifications, l’appré-
ciation du nombre d’attestations exigées tien-
dra compte de surfaces cumulées.
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Nomenclature
Nombre 

dÊattestations 
exigées 

(ou terrains)

Compléments requis pour  
lÊappréciation des jurys

860 5 toute pièce  
contractuelle (contrat, 
commande, CCTP...) 

ou descriptif ou  
facture + photo(s) 
apportant la preuve 
de la réalisation de la  

mission

861 6

864 4

865 5


